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ARRETE n° 989 CM du 26 juillet 2001 portant dispositions pour l’application

de la délibération n° 2001-88 APF du 12 juillet 2001 portant définition des produits 
tirés de l’activité de la perliculture en Polynésie française et

fixation des règles relatives à la classification, à la commercialisation 
et aux formalités d’exportation de la perle de culture de Tahiti.

NOR : PRL0101136AC
(JOPF du 2 août 2001, n° 31, p. 1934)

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°637 PR du 19 mai 2001 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 63-1 du 18 janvier 1963 modifiée portant réglementation du service des douanes en Polynésie française ;

Vu la délibération n°2001-88 APF du 12 juillet 2001 portant définition des produits tirés de l’activité de la perliculture en Polynésie française et fixation des règles relatives à la classification, à la commercialisation et aux formalités d’exportation de la perle de culture de Tahiti ;

Vu la délibération n°98-63 APF du 11juin 1998 fixant les règles de délivrance de la carte de négociant en perles de culture de Tahiti ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 25 juillet 2001,

Arrête :

Article 1er.— La forme et le contenu du certificat de qualité d’exportation et du tableau de classification prévus à l’article 8-2 de la délibération n° 2001-88 APF du 12 juillet 2001 susvisée, sont définis par les annexes 1 et 2 du présent arrêté.

Art.2.— La forme et le contenu de la déclaration sur l’honneur prévue à l’article 9 de la délibération n° 2001-88 APF du 12 juillet 2001 susvisée, sont définis par l’annexe 3 du présent arrêté.

Art.3.— Le service de la perliculture exploite les données contenues dans les tableaux de classification pour établir des statistiques sur les exportations de perles de culture de Tahiti. Ces informations sont communiquées à l’Institut de la statistique de la Polynésie française.

Art.4.— L’arrêté n° 1864 CM du 30 décembre 1998 modifié portant dispositions pour l’application de la délibération n° 98-62 APF du 11juin 1998 portant définition de produits tirés de l’activité de la perliculture en Polynésie française et fixation des règles relatives à la classification de la perle de culture de Tahiti est abrogé.

Art.5.— Le ministre chargé de la perliculture et le ministre de l’économie et des finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 26 juillet 2001.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre de l’économie


et des finances,


Georges PUCHON.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


